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I. SÉANCE PUBLIQUE 

1. Approbation de procès-verbal de la réunion précédente 

Le procès-verbal du Conseil de police du 27 septembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

2. Informations diverses 

a. Réparations mécaniques du VW Caddy 1DUY693 de la brigade canine 

Le Conseil de police,  

PREND ACTE de la décision prise par le Collège de police du 22 septembre 2022, à savoir :  
 
« LE COLLEGE DE POLICE, 
 
Considérant la décision du Collège de police du 09-07-2008 reconduite par la décision du Collège de police du  05-02-2013 de 
solliciter du Conseil de police la délégation de compétence de passation de marchés de travaux, de fournitures ou de services 
et d’en fixer les conditions pour les marchés relatifs à la gestion journalière de la Zone de police en matière de réparations et 
d’entretien des véhicules banalisés et d’intervention pour autant que la somme ne dépasse pas 2.500,00 € (deux mille cinq 
cents euros) HTVA par véhicule (pièces et main d’œuvre comprises) et dans les limites des crédits engagés à cet effet au budget 
ordinaire (330/127-02 et 330/127-06) de chaque exercice et de l’aviser à chaque utilisation de cette procédure ; 
 
Considérant la délibération du Conseil de police du 29-09-2009 reconduite par la décision du Conseil de police du 20-02-2013 
qui décide de déléguer au Collège de police sa compétence en matière de passation de marchés de travaux, de fournitures ou 
de services et d’en fixer les conditions pour les marchés relatifs à la gestion journalière de la Zone de police en matière de 
réparation et d’entretien des véhicules banalisés et d’intervention pour autant que la somme ne dépasse pas 2.500,00 € (deux 
mille cinq cents euros) HTVA par véhicule (pièces et main d’œuvre comprises) et dans les limites des crédits inscrits à cet effet 
aux articles 330/127-02 et 330/127-06 du budget ordinaire de chaque exercice et d’être avisé à chaque utilisation de cette 
procédure ; 
 
Considérant que la VW Caddy immatriculé 1-DVY-693 du service de la brigade canine présente actuellement 124.285 km au 
compteur ; 
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Considérant que ce véhicule est immobilisé depuis ce 31 août 2022 pour l’entretien, le remplacement complet des freins avant, 
le remplacement des silentblocs du triangle avant, le remplacement des amortisseurs arrière et du siège chauffeur 
endommagé par le port du gilet pare-balles (remplacement par un siège d’occasion) ; 
 
Considérant que toutes ces réparations sont nécessaires pour la présentation du véhicule au contrôle technique annuel ; 
 
Considérant que les collègues de la brigade canine ont besoin que le véhicule soit rapidement opérationnel afin de pouvoir 
l’utiliser pour la formation maître-chien qui se déroule à l’académie prochainement ; 
 
Considérant le délai très court imparti pour cette intervention, ce véhicule a été déposé chez Patrick Renaud qui est en mesure 
de travailler immédiatement sur le véhicule et, dans la foulée, le passer au contrôle technique ;  
 
Considérant le devis de réparation des Ets Renaud Patrick sis rue Abbé Dropsy n° 23 à 7540 KAIN du 08-03-2022 dont le 
montant s'élève à 1.590,65 € TVAC ; 
 
Considérant que la réparation du véhicule est urgente pour raisons opérationnelles, ce véhicule étant spécifiquement équipé 
pour la brigade canine (cages à l’arrière) ; 
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget ordinaire 2022 à l’article 330/127-06 "Prestations de tiers pour 
véhicules" ; 
 
DÉCIDE de passer un marché de services ayant pour objet l’entretien annuel, les réparations mécaniques diverses détaillées 
supra et le passage au contrôle technique du véhicule de la brigade canine immatriculé 1-DVY-693 pour un montant total 
de 1.590,65 € TVAC. 
 
ARRÊTE : 
 
Article 1er : Il est passé un marché de services dont le montant s’élève à 1.590,65 € TVAC ayant pour l’entretien annuel, les 
réparations mécaniques diverses détaillées supra et le passage au contrôle technique du véhicule de la brigade canine 
immatriculé 1-DVY-693. 
 
Article 2 : Le marché dont il est question à l’article 1er sera passé par procédure négociée sans publicité lors du lancement 
de la procédure. Un prestataire de services est consulté conformément à l’article 42 § 1er, 1°, a) de la loi du 17 juin 2016 
relative aux marchés publics à savoir les Ets Renaud Patrick sis rue Abbé Dropsy n° 23 à 7540 KAIN. 
 
Article 3 : Certaines dispositions fondamentales de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics seront d'application à savoir les art. 1 à 9 
(Dispositions générales), l'art. 13 (Clauses d'exclusion), l'art. 17 (Marchés distincts), l'art. 18 (Confidentialité), l'art. 37 
(Modifications au marché), l'art.38 (Cession de marché), les art.44 à 63 (Moyens d'action du pouvoir adjudicateur), les art. 
67 à 73 (Conditions générales de paiement), art. 160 (Paiements pour les services). 
 
Article 4 : Le marché est attribué aux Ets Renaud Patrick sis rue Abbé Dropsy n° 23 à 7540 KAIN.   
 
Article 5 : La dépense sera imputée à l'article 330/127-06 "Prestations de tiers pour les véhicules" du budget ordinaire 2022 
pour un montant global de 1.590,65 € TVAC. 
 
Article 6 : Le Conseil de police sera avisé de la présente décision en sa plus prochaine séance. » 
 

3. Infrastructure – projet nouveau commissariat sur site ORES – acte de vente 
de la parcelle de terrain et de l’ancien bâtiment ORES 

Le Conseil de police,  
 
Considérant la décision du Conseil de police du 28 juin 2016 de procéder à l'acquisition de l'immeuble 
de bureau sis rue de la Lys (Ancien site ORES) à 7500 Tournai auprès de la S.C.A. WERELDHAVE Belgium 
sous condition suspensive de l'obtention d'un permis unique pour la construction d'un nouveau 
commissariat de police doté d'une infrastructure de tir ; 
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Considérant la décision du Collège de police du 7 juillet 2016 qui prend acte du courrier du 4 juillet 
2016 émanant du département des comités d'acquisition du SPW concernant l'acquisition précitée et 
stipulant que le prix de deux millions trois cent mille euros (2.300.000 €) demandé pour le bâtiment 
en question peut être accepté ; 
  
Considérant la décision du Conseil de police du 29 mai 2018 de marquer son accord au compromis de 
vente sous condition suspensive ayant pour objet l'acquisition de cet immeuble de bureau auprès de 
la S.C.A. WERELDHAVE Belgium sous condition suspensive de l'obtention d'un permis unique pour la 
construction d'un nouveau commissariat ; 
 
Considérant la décision de ce même Conseil de police du 29 mai 2018 d'également marquer son accord 
à l'option d'achat de la partie de terrain adjacente au bien (cadastrée Tournai 3e division, section B, 
parcelle n° 346a) et nécessaire au projet du nouveau commissariat ; 
 
Considérant que la vente du site ORES est consentie pour un prix de deux millions trois cent mille euros 
(2.300.000 €), prix de base, augmenté du prix de l'option d'achat de la partie de terrain adjacente au 
bien soit vingt-cinq mille euros (25.000 €) ; 
 
Considérant que le compromis de vente sous condition suspensive mentionne en son article 8 que la 
condition suspensive, soit la délivrance d'un permis unique nécessaire à la réalisation du projet, devra 
être réalisée pour le 31 décembre 2019 ; 
 
Considérant la décision du Collège de police du 17 décembre 2019 par laquelle il est donné accord à 
un avenant au compromis de vente en prolongeant celui-ci jusqu'au 30 septembre 2020 ; 
 
Considérant la décision du Collège de police du 29 septembre 2020 par laquelle il est donné accord à 
un deuxième avenant au compromis de vente en prolongeant celui-ci jusqu'au 30 juin 2021 ; 
 
Considérant la décision du Collège de police du 3 juin 2021 par laquelle il est donné accord à un 
troisième avenant au compromis de vente en prolongeant celui-ci jusqu'au 31 décembre 2021 ; 
 
Considérant que le permis unique a été délivré en date du 14 décembre 2021 ; 
 
Considérant que suite à cette délivrance, le Comité d'Acquisition de Mons a été sollicité de manière à 
pouvoir passer les actes officiels avec la S.C.A. WERELDHAVE Belgium en ce qui concerne l'ancien 
bâtiment ORES et avec la Région Wallonne en ce qui concerne la petite parcelle de terrain leur 
appartenant ; 
 
Considérant, en effet, que même si le Comité d'Acquisition de Mons est toujours compétent en ce qui 
concerne la parcelle de terrain appartenant à la Région Wallonne, il n'est plus compétent en ce qui 
concerne l'ancien bâtiment ORES ; compétence relevant désormais du Comité Fédéral d'Acquisition de 
Biens immeubles à Bruxelles ; 
 
Considérant qu’étant donné que la mission de vente ne pouvait débuter que si le compte du Comité 
d’Acquisition était crédité d’une provision pour frais de recherche et de formalités hypothécaire, le 
Collège de Police du 7 avril 2022 (Info au Conseil de Police du 31 mai 2022) a décidé de verser la somme 
de : 
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- de six cents euros (600,00 €) en ce qui concerne la parcelle de terrain de la Région Wallonne ; 
montant versé sur le compte BE70 0912 1506 8025 ouvert au nom de la Direction de Mons 
(Références - DG 57081/2570/Provision) ; 

- de sept cents euros (700,00 €) en ce qui concerne la parcelle où se trouve l'ancien bâtiment 
ORES ; montant versé sur le compte BE98 67920044 0493 ouvert au nom du SPF – Comité 
d'Acquisition fédéral ; 

Considérant que les projets d’actes viennent d’être finalisés et sont présentés en annexe de la 
présente à savoir :  
 
Acte d’acquisition d’immeuble entre, d’une part,  
 
la Société en Commandité par action « Wereldhave Belgium », ayant le statut d’une société immobilière 
réglementée publique de droit belge, ayant son siège social à 1800 Vilvorde, Medialaan 30 – bte 6, 
inscrite au registre des personnes morales à Bruxelles sous le numéro 0412.597.022, dénommée « le 
comparant ou « le vendeur » ; 
 
Et d’autre part,  
 
la Zone de Police du Tournaisis, numéro d’entreprise 0267.333.285, regroupant les communes 
d’Antoing, Brunehaut, Rumes et Tournai, dont les bureaux sont situés à 7500 Tournai, rue du 
Becquerelle 24, dénommée « le Pouvoir public » ou « l’Acquéreur » ; 
 
Objet de la vente :  
 
Lot 1 : Trente-quatre ares cinquante-et-un centiares (34a 51ca) à prendre dans les parcelles cadastrées 
section B numéros 160 S3 P0000 et 160 R3 P0000 
 
Lot 2 : Trois ares dix-neuf centiares (3a 19ca) à prendre dans la parcelle cadastrée section B numéro 
160 S3 P0000 
 
La vente est consentie et acceptée moyennant le prix de deux millions trois cent mille euros (2.300.000 
€) ; 
 
Acte de vente d’immeuble entre, d’une part, 
 
La Région Wallonne (0-220.800.506), Service public de Wallonie, Mobilité et Infrastructure, 
Département des Routes du Hainaut et du Brabant wallon, Direction des Routes de Mons, dont les 
bureaux sont situés à 7000 Mons, rue du Joncquois 118, dénommée « le Pouvoir public » ou « le 
vendeur » ; 
 
Et d’autre part,  
 
la Zone de Police du Tournaisis, numéro d’entreprise 0267.333.285, regroupant les communes 
d’Antoing, Brunehaut, Rumes et Tournai, dont les bureaux sont situés à 7500 Tournai, rue du 
Becquerelle 24, dénommée « le Comparant » ou « l’Acquéreur » ; 
 
Objet de la vente :  
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Une parcelle de terrain sise « rue de la Lys », actuellement non cadastrée comme terrain, pour une 
contenance de six ares vingt-quatre centiares (6a 24ca) ; parcelle ayant reçu un nouvel identifiant, à 
savoir 57462_B_346_A_P0000 
 
La vente est consentie et acceptée moyennant le prix de vingt-cinq mille euros (25.000 €) ; 
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2022 à l’article 330-712-
51 "Achat de bâtiments administratifs »" ; 
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2022 à l’article 330-711-
60 "Achat de terrain en cours d’exécution »" ; 
 
Sur proposition du Collège de Police du 20 octobre 2022 ; 
 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité des présences ARRETE : 
 
Article 1er : Il est donné accord aux deux actes d’acquisition suivants (Cfr. annexes) dans le cadre de 
la construction d’un nouveau commissariat central sur l’ancien site ORES situé rue de la Lys à 7500 
Tournai :  
 
Acte d’acquisition d’immeuble entre, d’une part,  
 
la Société en Commandité par action « Wereldhave Belgium », ayant le statut d’une société 
immobilière réglementée publique de droit belge, ayant son siège social à 1800 Vilvorde, Medialaan 
30 – bte 6, inscrite au registre des personnes morales à Bruxelles sous le numéro 0412.597.022, 
dénommée « le comparant ou « le vendeur » ; 
 
Et d’autre part,  
 
la Zone de Police du Tournaisis, numéro d’entreprise 0267.333.285, regroupant les communes 
d’Antoing, Brunehaut, Rumes et Tournai, dont les bureaux sont situés à 7500 Tournai, rue du 
Becquerelle 24, dénommée « le Pouvoir public » ou « l’Acquéreur » ; 
 
Objet de la vente :  
 
Lot 1 : Trente-quatre ares cinquante-et-un centiares (34a 51ca) à prendre dans les parcelles 
cadastrées section B numéros 160 S3 P0000 et 160 R3 P0000 
 
Lot 2 : Trois ares dix-neuf centiares (3a 19ca) à prendre dans la parcelle cadastrée section B numéro 
160 S3 P0000 
 
La vente est consentie et acceptée moyennant le prix de deux millions trois cent mille euros 
(2.300.000 €) ; 
 
Acte de vente d’immeuble entre, d’une part, 
 
La Région Wallonne (0-220.800.506), Service public de Wallonie, Mobilité et Infrastructure, 
Département des Routes du Hainaut et du Brabant wallon, Direction des Routes de Mons, dont les 
bureaux sont situés à 7000 Mons, rue du Joncquois 118, dénommée « le Pouvoir public » ou « le 
vendeur » ; 
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Et d’autre part,  
 
la Zone de Police du Tournaisis, numéro d’entreprise 0267.333.285, regroupant les communes 
d’Antoing, Brunehaut, Rumes et Tournai, dont les bureaux sont situés à 7500 Tournai, rue du 
Becquerelle 24, dénommée « le Comparant » ou « l’Acquéreur » ; 
 
Objet de la vente :  
 
Une parcelle de terrain sise « rue de la Lys », actuellement non cadastrée comme terrain, pour une 
contenance de six ares vingt-quatre centiares (6a 24ca) ; parcelle ayant reçu un nouvel identifiant, à 
savoir 57462_B_346_A_P0000 
 
La vente est consentie et acceptée moyennant le prix de vingt-cinq mille euros (25.000 €) ; 
 
Article 2 : Il est confié au Collège de police la conclusion des actes administratifs. 
  
Article 3 : La dépense en ce qui concerne la Société en Commandité par action « Wereldhave 
Belgium », est imputée au budget extraordinaire 2022 à l’article 330-712-51 "Achat de bâtiments 
administratifs »". La dépense en ce qui concerne la Région Wallonne, Service Public de Wallonie, est 
imputée au budget extraordinaire 2022 à l’article 330--711-60 « Achat de terrain en cours 
d’exécution ». 
 
Article 4 : Les deux dépenses seront financées par emprunt. 
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4. Infrastructure – aménagement ancien bureau Bpost BRUNEHAUT – 
travaux complémentaires 

LE CONSEIL DE POLICE, 
   
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics ; 
 
Considérant la décision du Conseil de police du 25 septembre 2018 décidant, notamment, l'acquisition 
du bureau BPost sis rue Wibault Bouchart n° 11b à 7620 Brunehaut en vue de le transformer en 
commissariat de police et en vue d'y transférer les bureaux du commissariat actuel ; 
 
Considérant que le permis d’urbanisme a été octroyé le 01-06-2021 ; 
 
Considérant que le Collège de police du 23 septembre 2021 a décidé : 

- De renoncer à attribuer le lot 1 en application des articles 85 et 58, §1er, alinéa 3, de la loi du 
17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

- D’attribuer le lot 2 à la SA ICOMET DV sise Rue Verte Reine n°17 à 7600 Péruwelz pour un 
montant de 71.952,54 € TVAC. 

Considérant que ce même Collège de police du 23 septembre 2021 a également décidé de proposer 
au Conseil de Police de relancer le lot 1 ; 
 
Considérant que le Conseil de police du 28 septembre 2021 a décidé de valider cette décision du 
Collège de police ; 
 
Considérant la décision du Collège de police du 30 décembre 2021 décidant d'attribuer le Lot 1 du 
marché à la SPRL LOISELET CONSTRUCTIONS sise chaussée de Saint-Ghislain n° 215b à 7950 CHIEVRES 
pour le montant de 302.660,05 € HTVA soit 366.218,66 € TVAC ; 
 
Considérant que le chantier a débuté le lundi 28 février 2022 ; 
 
Considérant la décision du Collège de police du 10-03-2022 concernant un premier avenant d’un 
montant supplémentaire de 5.726,84 € TVAC (Linoléum du réfectoire) ; 
 
Considérant la décision du Collège de police du 05-05-2022 concernant un deuxième avenant d’un 
montant négatif de 5.155,86 € TVC soit un nouveau montant de 66.796,68 € TVAC au lieu de 
71.952,54 € TVAC soit 7,7 % en moins en ce qui concerne le lot n° 2 : menuiseries métalliques sécurisées 
 
Considérant cette même décision du Collège de police du 05-05-2022 concernant cette fois le Lot 1 à 
savoir un avenant de 12.122,99 € TVAC (Sas d’accréditation) ; 
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Concernant que l’avenant n° 3 a été annulé ; 
 
Concernant les propositions d’avenant n° 4 et n° 5 de la société Loiselet ; avenants présentés en 
annexe : 

- Avenant n° 4 du 04-08-2022 d’un montant de   5.404,25 € HTVA soit 6.539,14 € TVAC ; 
- Avenant n° 5 du 09-09-2022 d’un montant de 17.094,83 € HTVA soit 20.684,74 € TVAC ; 

Considérant l’analyse de ces propositions d’avenant n° 4 et n° 5 (Cfr. annexe) fournie par l’assistant à 
maîtrise d’ouvrage de la Zone de police à savoir IPALLE sis chemin de l’Eau Vive n° 1 à 7503 Froyennes, 
il s’avère que ces propositions sont jugées régulières dans leur intégralité et que les prix remis par 
l’entreprise ne font l’objet d’aucune remarque ;  
 
Considérant que des crédits appropriés ont été inscrits en modification budgétaire au budget 
extraordinaire 2022 à l’article 330/723-51/2021 "Aménagement aux bâtiments administratifs" ; 
 
Sur proposition du Collège de police du 20 octobre 2022, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présences, ARRÊTE : 
 
Article 1 : Il est donné accord, sous réserve d’approbation de la modification budgétaire par la 
Tutelle, aux propositions d’avenant n° 4 et n° 5 de la SPRL LOISELET CONSTRUCTIONS sise chaussée 
de Saint-Ghislain n° 215b à 7950 CHIEVRES avenants présentés en annexe : 

- Avenant n°4 du 04-08-2022 d’un montant de   5.404,25 € HTVA soit 6.539,14 € TVAC ; 
- Avenant n°5 du 09-09-2022 d’un montant de 17.094,83 € HTVA soit 20.684,74 € TVAC ; 

Article 2 : La dépense sera imputée à l’article 330/723-51/2021 « Aménagement aux bâtiments 
administratifs » du budget extraordinaire 2022. 
 
Article 3 : Les deux dépenses seront financées par un emprunt à contracter. 
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5. Infrastructure – projet nouveau commissariat ANTOING – convention 
d’emphytéose entre la Ville d’Antoing et la Zone de police du Tournaisis 

LE CONSEIL DE POLICE, 
 
Considérant la délibération du 27 mars 2008 du Conseil communal de la Ville d'Antoing arrêtant les 
termes du contrat de location du commissariat de proximité d'ANTOING sis rue de Crèvecœur n° 2 à 
7640 Antoing ; 
 
Considérant la convention de location découlant de cette décision ; 
 
Considérant qu’il s’est avéré à l’usage que ce bâtiment n’est absolument pas adapté pour la fonction 
de police, que ce soit au niveau de la configuration des bureaux, de la sécurité ou de la confidentialité ; 
 
Considérant la décision du Conseil de police du 26 février 2019 marquant, à l’unanimité des présences, 
son accord quant à la construction d’un nouveau commissariat pour Antoing sur le terrain qui jouxte 
celui de l’administration communale d’Antoing ; 
 
Considérant la décision de ce même Conseil de police stipulant que ce terrain serait mis à disposition 
sous forme de bail emphytéotique ; 
 
Considérant la convention d’emphytéose du 14 juillet 2022 ; convention jointe à la présente entre, 
d’une part,  
 
la Commune d’Antoing, connue sous le numéro 0207.306.717 dont les bureaux sont situés à 7640 
Antoing, chemin de Saint-Druon n° 1, dénommée « le propriétaire » ; 
 
Et d’autre part,  
 
la Zone de police du Tournaisis, numéro d’entreprise 0267.333.285, regroupant les communes 
d’Antoing, Brunehaut, Rumes et Tournai, dont les bureaux sont situés à 7500 Tournai, rue du 
Becquerelle n° 24, dénommée « l’emphytéote » ; 
 
Considérant que l’objet de la convention est une parcelle de terrain sise « rue de la Baille Dorée », 
actuellement cadastrée comme pâture, section C numéro 0065/00 R000 pour une contenance de onze 
ares et nonante centiares (11a 90ca) ; 
 
Considérant que le contrat est conclu pour une durée de nonante-neuf ans (99 ans) prenant cours le 
1er juin 2022 pour expirer de plein droit le 30 avril 2022 à minuit, sans tacite reconduction ; 
 
Considérant que le droit d’emphytéose est consenti sans stipulation de prix ; 
 
Considérant que l’estimation initiale du projet s’élevait à 1.200.000 € TVAC ; 
 
Considérant la forte inflation de ces derniers mois, les problèmes d’approvisionnement liés au Covid 
ainsi que les problèmes économiques liés à la situation en Ukraine, il y a lieu d’augmenter cette 
estimation à 1.500.000 € TVAC ; 
 
Considérant, pour rappel, que le nouveau commissariat serait construit sur les mêmes bases que le 
nouveau commissariat de Templeuve (effectifs identiques) ; 
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Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2023 à l’article 330-722-
60 "Construction de bâtiments »" ; 
 
Sur proposition du Collège de police du 20 octobre 2022, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présences, ARRÊTE : 
 
Article 1er : Il est pris connaissance de la convention d’emphytéose du 14 juillet 2022 jointe à la 
présente, à savoir, entre : 
 
d’une part,  
 
la Commune d’Antoing, connue sous le numéro 0207.306.717 dont les bureaux sont situés à 7640 
Antoing, chemin de Saint-Druon n° 1, dénommée « le propriétaire » ; 
 
et d’autre part,  
 
la Zone de police du Tournaisis, numéro d’entreprise 0267.333.285, regroupant les communes 
d’Antoing, Brunehaut, Rumes et Tournai, dont les bureaux sont situés à 7500 Tournai, rue du 
Becquerelle n° 24, dénommée « l’emphytéote » ; 
 
Objet de la convention :  
 
Une parcelle de terrain sise « rue de la Baille Dorée », actuellement cadastrée comme pâture, section 
C numéro 0065/00 R000 pour une contenance de onze ares et nonante centiares (11a 90ca). 
 
Le droit d’emphytéose est consenti sans stipulation de prix. 
 
Article 2 : Il est donné accord à la révision de l’estimation budgétaire qui était d’approximativement 
un million deux cent mille euros (1.200.000 € TVAC) ; montant qu’il convient de corriger en fonction 
de l’inflation de ces derniers mois, des problèmes d’approvisionnement liés au Covid ainsi que des 
problèmes économiques liés à la situation en Ukraine soit une nouvelle estimation de 1.500.000 € 
TVAC. 
 
Article 3 : Les crédits seront imputés à l’article 330/722-60 « Construction de bâtiments » de 
l’exercice extraordinaire du budget 2023. 
 
Article 4 : La dépense sera financée par emprunt. 
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6. Infrastructure – projet nouveau commissariat ANTOING – convention pour 
mission d’étude et d’assistance à maîtrise d’ouvrage entre IPALLE et la  
Zone de police du Tournaisis (22M0180) 

LE CONSEIL DE POLICE, 
 
Considérant la délibération du 27 mars 2008 du Conseil communal de la Ville d'Antoing arrêtant les 
termes du contrat de location du commissariat de proximité d'ANTOING sis rue de Crèvecœur n° 2 à 
7640 Antoing ; 
 
Considérant la convention de location découlant de cette décision ; 
 
Considérant qu’il s’est avéré à l’usage que ce bâtiment n’est absolument pas adapté pour la fonction 
de Police, que ce soit au niveau de la configuration des bureaux, de la sécurité ou de la confidentialité ; 
 
Considérant la décision du Conseil de police du 26 février 2019 marquant, à l’unanimité des présences, 
son accord quant à la construction d’un nouveau commissariat pour Antoing sur le terrain qui jouxte 
celui de l’administration communale d’Antoing ; 
 
Considérant la décision de ce même Conseil de police stipulant que ce terrain serait mis à disposition 
sous forme de bail emphytéotique ; 
 
Considérant la convention d’emphytéose du 14 juillet 2022 entre la Ville d’Antoing, connue sous le 
numéro 0207.306.717 dont les bureaux sont situés à 7640 Antoing, chemin de Saint-Druon n° 1, 
dénommée « le propriétaire » et, d’autre part, la Zone de police du Tournaisis, numéro d’entreprise 
0267.333.285, regroupant les communes d’Antoing, Brunehaut, Rumes et Tournai, dont les bureaux 
sont situés à 7500 Tournai, rue du Becquerelle n° 24, dénommée « l’emphytéote » ; 
 
Considérant que l’objet de la convention est une parcelle de terrain sise « rue de la Baille Dorée », 
actuellement cadastrée comme pâture, section C numéro 0065/00 R000 pour une contenance de onze 
ares et nonante centiares (11 a 90 ca) ; 
 
Considérant que le contrat est conclu pour une durée de nonante-neuf ans (99 ans) prenant cours le 
1er juin 2022 pour expirer de plein droit le 30 avril 2022 à minuit, sans tacite reconduction ; 
 
Considérant que le droit d’emphytéose est consenti sans stipulation de prix ; 
 
Considérant que l’estimation initiale du projet de construction d’un nouveau commissariat de police 
s’élevait à 1.200.000 € TVAC ; 
 
Considérant la forte inflation de ces derniers mois, les problèmes d’approvisionnement liés au Covid 
ainsi que les problèmes économiques liés à la situation en Ukraine, il y a lieu d’augmenter cette 
estimation à 1.500.000 € TVAC ; 
 
Considérant la décision du Collège de police du 6 septembre 2018 et du Conseil de police du 25 
septembre 2018 ayant notamment pour objet la prise d'une participation dans le secteur E-SAC 
d'IPALLE soit leur Service d'Appui aux Communes ; prise de participation dont le montant s'élève à 
123,95 € ; une seule part étant suffisante ; 
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Considérant que le conseil d'administration d'IPALLE a, en séance du 22 octobre 2018, accepté la 
demande d'agréation de la Zone de police en vue d'intégrer le secteur en question de ladite 
Intercommunale et ce, par une prise de participation d'une seule part ; 
 
Considérant que le montant de 123,95 €, soit une part, a été versé sur le compte d'IPALLE par la Zone 
de police en date du 14 mars 2019 ; 
 
Considérant que, par le versement de ce montant, la Zone de police est désormais inscrite au registre 
des associés du secteur E-Service d'Appui aux Communes de l'Intercommunale ; ce qui permet ainsi 
une collaboration "in house" et la possibilité de pouvoir bénéficier de l'expertise technique des 
membres du secteur SAC d'IPALLE ; 
 
Considérant que, dans le cadre de ce projet de construction d’un nouveau commissariat sur la 
commune d’Antoing, les services techniques d'IPALLE ont été consultés ; 
 
Considérant qu'un projet de convention relative à une mission d’études et d’assistance à maîtrise 
d'ouvrage a ainsi été préparé par IPALLE ; projet de convention joint à la présente par laquelle la Zone 
de police confie à IPALLE la mission d'études et d'assistance à maîtrise d'ouvrage en question ; 
 
Considérant que la mission d’études préalables a pour objectif la définition, en étroite collaboration 
avec la Zone de police du Tournaisis, des hypothèses de base du projet dont, notamment, 
l’identification des besoins et la définition de la programmation à retenir pour l’établissement du 
dossier projet ; 
 
Considérant que la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage a notamment pour but :  

- d'étudier et de proposer, en coordination avec les services de la Zone de police, la 
programmation à préconiser dans le cadre du dossier 

- de transposer la programmation définie dans un dossier de consultation 
- de lancer le marché public conformément aux procédures en vigueur 
- d'analyser et de vérifier les offres transmises en vue de proposer un adjudicataire 
- d'assurer les suivis technique et financier du dossier 
- d'assurer la surveillance et la direction du chantier 

Considérant que les honoraires dus à IPALLE sont évalués comme suit : 
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Considérant que le montant des honoraires sera ajusté, en cours de mission, en fonction du montant 
des travaux réellement commandés et/ou exécutés ; 
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2022 à l'article 330/733-
60 "Honoraires des plans d'aménagement et d'urbanisme" en ce qui concerne l'assistance à maîtrise 
d'ouvrage ; 
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2023 à l’article 330-722-
60 "Construction de bâtiments »" ; 
 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité, sur proposition du Collège de police du 20 octobre 2022, à 
l'unanimité des présences, ARRÊTE : 
 
Article 1 : Il est donné accord à la convention « IPALLE – Zone de police », jointe à la présente 
délibération à savoir, une convention relative à missions d’études et d’assistance à maîtrise 
d'ouvrage pour la construction d’un nouveau commissariat de proximité sur le territoire de la Ville 
d’Antoing et, plus spécifiquement, sur une parcelle de terrain sise « rue de la Baille Dorée », 
actuellement cadastrée comme pâture, section C numéro 0065/00 R000 pour une contenance de 
onze ares et nonante centiares (11 a 90 ca). 
 
Article 2 : Il est donné accord à la nouvelle estimation du montant des travaux à savoir 
1.500.000,00 € TVAC. 
 
Article 3 : Il est donné accord au montant des honoraires dus à IPALLE et au montant des prestations 
complémentaires ; honoraires estimés à ce jour à un montant de 239.047,60 € TVAC ; montant qui 
sera ajusté, en cours de mission, en fonction du montant des travaux réellement commandés et/ou 
exécutés soit :  

 
Article 4 : La dépense liée aux honoraires dus à IPALLE sera imputée à l'article 330/733-60 
« Honoraires des plans d'aménagement et d'urbanisme » du budget extraordinaire 2022. 
 
Article 5 : La dépense liée aux travaux d'aménagement du nouveau parking sera imputée à l'article 
330-722-60 « Construction de bâtiments » du budget extraordinaire 2023. 
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7. Infrastructure – commissariat de GAURAIN – transformation d’un local en 
carport (22M0182) 

LE CONSEIL DE POLICE, 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42 relatif à la procédure 
négociée sans publication préalable ; 
 
Vu l‘arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
notamment le Titre 3 relatif à l'attribution en procédure négociée sans publication préalable et en 
procédure concurrentielle avec négociation ; 
 
Considérant que la Zone de police est constituée de différents commissariats dont notamment celui 
de Gaurain sis Grand-Route n° 231 à 7530 Gaurain-Ramecroix ; 
 
Considérant que, durant le mois de juillet 2017, un problème de fissure importante est apparu sur le 
bâtiment abritant les véhicules du commissariat de Gaurain et ce, pour une raison inconnue ; 
 
Considérant que, dans un premier temps, un contact a été établi avec la compagnie d’assurance de la 
Zone de police afin de constater le problème et déterminer si une quelconque intervention de la 
compagnie pouvait avoir lieu ; 
 
Considérant qu’un expert mandaté par l’assurance s’est donc rendu sur place pour constater l’ampleur 
des dégâts et éventuellement déterminer l’origine du problème ; 
 
Considérant que, suite à cette visite, il a été conclu qu’aucune intervention de la compagnie n’était 
possible puisque l’origine du problème ne découle pas d’un souci d’évacuation ou de canalisation 
d’eau défectueuse mais d’un problème de stabilité du sol qui est, peut-être, dû à la sécheresse ; 
 
Considérant que, sous les conseils de cet expert, la Zone de police a contacté un ingénieur en stabilité 
afin d’obtenir un avis sur la situation ; 
 
Considérant que Monsieur Vereman, ingénieur en stabilité s’est rendu sur place le 26 septembre 2017 
pour constater les dégâts ; 
 
Considérant que, suite à cette visite et à l’évolution constante des fissures, celui-ci a vivement conseillé 
de faire soutenir les murs à l’aide d’étançons afin de ralentir la progression des fissures et soutenir 
ainsi la structure ;  
 
Considérant qu’en date du 2 octobre 2017, le bâtiment a été étançonné par deux ouvriers des Ets 
Vincent Lucas sis rue Albert 1er n°27 à 7538 Vezon ; 
 
Considérant qu'il a été ensuite constaté que, malgré cette consolidation, les murs du garage 
bougeaient encore ; 
 
Considérant la décision du Collège de police du 6 septembre 2018 et du Conseil de police du 25 
septembre 2018 ayant notamment pour objet la prise d'une participation dans le secteur E-SAC 
d'IPALLE soit leur Service d'Appui aux Communes ; ce qui permet ainsi une collaboration "in house" ; 
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Considérant, dans ce cadre, qu'un ingénieur de chez IPALLE est venu visiter les lieux en date du 9 
novembre 2019 de manière à évaluer la situation et analyser la nature des travaux à envisager ; 
 
Considérant la nécessité d'intervenir sous peine de voir une partie du garage s'effondrer ; 
 
Considérant la décision du Collège de police du 19 mars 2020 et du Conseil de police du 28 mars 2020 
ayant pour objet une convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage de la part d'IPALLE pour les travaux 
sur les garages en question ; 
 
Considérant qu'avant tout travaux, il y a lieu d'établir une campagne géotechnique de manière à 
essayer de déterminer la cause des dégâts actuels ; 
 
Considérant la décision du Conseil de police du 24 novembre 2020 et celle du Collège de police du 15 
décembre 2020 ayant pour objet une campagne géotechnique au niveau du commissariat en 
question ; campagne exécutée en avril 2021 par l’INISMA soit l’Institut Interuniversitaire des silicates, 
sols et matériaux sis avenue du Gouverneur Emile Cornez n° 4 à 7000 MONS ;  
 
Considérant que, selon les résultats de la campagne, les fissures importantes au niveau des garages 
sont dues à des sols argileux identifiés comme étant très plastiques ; plasticité qui fait dès lors 
présenter un risque accru de varier sensiblement de volume (gonflement ou contraction) en fonction 
de leur état d’humidité, et notamment de se contracter en s’asséchant pour ainsi s’accompagner d’un 
affaissement des sols ; sources des fissures au niveau des murs du garage ; 
 
Considérant que la solution pour remédier à ces fissures est de démolir complètement une travée du 
garage existant et de reconstruire un pignon maçonné avec sa fondation en le raccordant à la 
couverture existante ; la zone démolie étant transformée en une place de parking extérieure en 
revêtement carboné avec un nouveau carport en bois ; 
 
Considérant que le montant des travaux est estimé à 70.029,34 € HTVA ; 
 
Considérant que vu la conjoncture actuelle (Conflit en Ukraine et conditions liées au Covid), il y a lieu 
de prévoir 15 % supplémentaire pour imprévus et indexation soit un montant estimé de 70.029,34 € 
HTVA ou encore environ 85.000 € TVAC ; 
 
Considérant que même si ce projet nécessite un permis d'urbanisme, le cahier des charges est lancé 
en parallèle à la demande de permis d'urbanisme de manière à ne pas perdre de temps dans la 
procédure ; 
 
Considérant que le présent marché sera ainsi attribué sous réserve de l'octroi du permis d'urbanisme ;  
 
Considérant que ledit cahier des charges est joint à la présente décision ; 
 
Considérant que la date ultime de remise des candidatures est fixée au jeudi 1er décembre 2022 à 14 h ;   
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2022 à l'article 330/724-
51 "Equipement et Maintenance extraordinaire des bâtiments administratifs" ; 
 
Sur proposition du Collège de police du 20 octobre 2022, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présences, ARRÊTE : 
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Article 1er : Il sera passé un marché de travaux ayant pour objet la démolition complète d’une travée 
du garage actuel du commissariat de proximité de Gaurain pour la transformer en une place de 
parking extérieure en revêtement carboné avec un nouveau carport en bois. Montant estimé de la 
dépense : 85.000 € TVAC. 
 
Article 2 : Il est donné accord pour l’introduction d’une demande de permis d’urbanisme relative aux 
travaux mieux décrits à l’article 1. 
 
Article 3 : Il est donné accord au cahier des charges joint à la présente relatif aux travaux mieux 
décrits à l’article 1. 
 
Article 4 : Il est confié au Collège de police l’engagement de la procédure et l’attribution du marché. 
  
Article 5 : La dépense estimée à 85.000 € TVAC sera imputée à l’article 330/724-51 « Equipement et 
Maintenance extraordinaire des bâtiments administratifs" » du budget extraordinaire 2022. 
 
Article 6 : La dépense sera financée par emprunt. 
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8. Matériel – acquisition d’un radar préventif – proximité de TEMPLEUVE 
(22M173) 

LE CONSEIL DE POLICE, 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42 relatif à la procédure 
négociée sans publication préalable ; 
 
Vu l‘arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
notamment le Titre 3 relatif à l'attribution en procédure négociée sans publication préalable et en 
procédure concurrentielle avec négociation ; 
 
Vu l‘arrêté royal du 22 juin 2017 modifiant l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, notamment l'article 
6 venant modifier l'article 5 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 à savoir que l'arrêté du 22 juin 2017 
en question n'est pas applicable aux marchés dont le montant estimé n'atteint pas 30.000 € HTVA ; 
 
Considérant le désir des services de proximité de Templeuve et de Gaurain - Kain de pouvoir disposer 
chacun d'un nouveau radar préventif efficace qui permet de donner la vitesse du véhicule sur un écran 
chaque fois que le radar détecte un véhicule ; 
 
Considérant qu’ils souhaitent pouvoir ainsi sensibiliser la population sur le respect des vitesses mais 
également pour des situations plus spécifiques comme les abords d’écoles, les travaux…. ; 
 
Considérant que les proximités de Gaurain et Kain se partageraient un seul appareil ; 
 
Considérant que ces radars préventifs devront permettre d'enregistrer la vitesse des véhicules à leur 
passage devant le radar en question ainsi que d'afficher différents textes ou images programmables 
en fonction de la vitesse détectée ; 
 
Considérant que ce radar devra également permettre l’affichage de panneaux de signalisations 
préalablement enregistrés ; 
 
Considérant que cet appareil offrira la possibilité d’être programmé via un smartphone mais 
également manuellement afin de permettre à tous les collègues de pouvoir l’installer facilement ; 
 
Considérant qu’afin d’optimaliser l’utilisation, une seconde batterie sera directement acquise ; 
 
Considérant qu’il y a lieu que soit passé un marché de fournitures ayant pour objet l’acquisition, la 
formation à l’utilisation et la livraison de 2 radars préventifs pour les services de proximité de Gaurain 
/ Kain et Templeuve ; 
 
Considérant que le montant estimé du marché dont il est question à l’alinéa qui précède s’élève 
approximativement à 6.000,00 € TVA comprise pour les 2 appareils ;  
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2022 à l’article 330/744-
51 "Achat de machines et de matériel d’exploitation" ;  
 
Considérant l’avis positif du conseiller en prévention en date du 06-10-2022 ; 
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Sur proposition du Collège de police du 20-10-2022, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présences, ARRÊTE : 
 
Article 1er : Il sera passé un marché de fournitures ayant pour objet l’acquisition 2 radars préventifs 
pour les Services de Proximité de Templeuve et Gaurain / Kain pour un montant estimé à 6.000,00 € 
TVA comprise. Le montant figurant à l’alinéa qui précède a valeur d’indication, sans plus. 
 
Article 2 : Le marché dont il est question à l’article 1er sera passé par procédure négociée sans publicité lors du 
lancement de la procédure. 
 
Article 3 : Certaines dispositions fondamentales de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles 
générales d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics seront d'application à savoir 
les art. 1 à 9 (Dispositions générales), l'art. 13 (Clauses d'exclusion), l'art. 17 (Marchés distincts), l'art. 18 (Confidentialité), l'art. 
37 (Modifications au marché), l'art.38 (Cession de marché), les art.44 à 63 (Moyens d'action du pouvoir adjudicateur), les art. 67 
à 73 (Conditions générales de paiement), art. 127 (Paiements pour les fournitures) 
 
Article 4 : Les clauses techniques annexées à la présente délibération seront d’application. 
 
Article 5 : Les crédits seront imputés à l’article 330/744-51 "Achat de matériel d’équipement et d’exploitation" 
de l’exercice extraordinaire du budget 2020. 
 
Article 6 : Le marché dont il est question à l’article 1er sera financé par emprunt. 
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9. Informatique – acquisition d’un ordinateur portable pour le service 
informatique (22M0181) 

LE CONSEIL DE POLICE, 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42 relatif à la procédure 
négociée sans publication préalable ; 
 
Vu l‘arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
notamment le Titre 3 relatif à l'attribution en procédure négociée sans publication préalable et en 
procédure concurrentielle avec négociation ; 
 
Vu l‘arrêté royal du 22 juin 2017 modifiant l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, notamment l'article 
6 venant modifier l'article 5 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 à savoir que l'arrêté du 22 juin 2017 
en question n'est pas applicable aux marchés dont le montant estimé n'atteint pas 30.000 € HTVA ; 
 
Considérant qu’un nouvel informaticien a intégré le service informatique en date du 1er octobre 2022 ; 
 
Considérant qu’afin qu’il puisse effectuer de manière optimale toutes les missions qui lui ont été 
confiées, il est nécessaire de faire l’acquisition d’un ordinateur portable performant ; 
 
Considérant que cet ordinateur pourra, au besoin, être utilisé lors des déplacements pour les 
interventions techniques dans les commissariats de proximité ; 
 
Considérant qu’il sera également utilisé dans le cadre du télétravail et des formations éventuelles ; 
 
Considérant qu’il convient dans ce cadre d’acquérir un ordinateur portable dont les exigences 
techniques et équipements sont détaillés dans la fiche ci-annexée ; 
 
Considérant qu’il convient de l’assortir d’une extension de garantie pour un total de 5 ans  ; 
 
Considérant que ce matériel doit également disposer d’une station d’accueil permettant de le 
connecter aisément  à un écran, à un clavier, à une souris ; 
 
Considérant qu'il y a lieu que soit passé un marché de fournitures ayant pour objet l'acquisition d'un 
ordinateur portable performant et de sa station d’accueil pour les besoins de la Zone de Police et 
répondant aux caractéristiques présentées en annexe de la présente ; 
 
Considérant que le montant estimé du marché dont il est question à l'alinéa qui précède s'élève 
approximativement à 3.000,00 € TVAC ; 
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2022 à l'article 330/742-
53 "Achat de matériel informatique" ; 
 
Sur proposition du Collège de police du 20-10-2022, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présences, ARRÊTE : 
 
Article 1er : Il sera passé un marché de fournitures ayant pour objet l'acquisition d'un ordinateur 
portable et de sa station d’accueil pour les besoins du service informatique de la Zone de police pour 
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un montant unitaire estimé à 3.000,00 € TVAC. Le montant figurant à l’alinéa qui précède a valeur 
d’indication, sans plus. 
 
Article 2 : Le marché dont il est question à l’article 1er sera passé par procédure négociée sans 
publicité lors du lancement de la procédure. 
 
Article 3 : Sauf impossibilité, un minimum de trois fournisseurs seront consultés : 
 
- DUSTIN – CENTRAL POINT Belgique sise Nieuwlandlaan n° 111/203 à 3200 Aarschot 
- REDCORP s.a., sis rue Emile Feronstraat n° 168 à 1060 Bruxelles 
- BECHTLE Direct n.v. sis Knooppunt n° 6 à 3910 Neerpelt 
 
Article 4 : Certaines dispositions fondamentales de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les 
règles générales d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics seront 
d'application à savoir les art. 1 à 9 (Dispositions générales), l'art. 13 (Clauses d'exclusion), l'art. 17 
(Marchés distincts), l'art. 18 (Confidentialité), l'art. 37 (Modifications au marché), l'art.38 (Cession 
de marché), les art.44 à 63 (Moyens d'action du pouvoir adjudicateur), les art. 67 à 73 (Conditions 
générales de paiement), art. 127 (Paiements pour les fournitures). 
 
Article 5 : Les clauses techniques annexées à la présente délibération seront d’application. 
 
Article 6 : Les crédits seront imputés à l’article 330/742-53 « Achat de matériel informatique » de 
l’exercice extraordinaire du budget 2022 soit 3.000,00 € TVAC. 
 
Article 7 : Le marché sera financé par emprunt. 
 
 

Acquisition d’un pc portable performant pour le service informatique 
 
Référence précise : PC portable Lenovo ThinkBook 16p (ref Lenovo : 20YM0048MB) 
Exigences techniques  : 

1. Ecran : 16’’ Full HD non-tactile 
2. Webcam 
3. Batterie : Autonomie suffisante pour une journée de travail 
4. Clavier : « Azerty » belge rétro-éclairé  
5. CPU : AMD Ryzen 9 
6. RAM : 32Go  
7. Stockage :  SSD 1To minimum. 
8. Carte graphique : avec carte graphique performante dédiée 
9. Connectique :  

1. Au moins 1x USB type-C 
2. Port pour Docking Station (propriétaire ou USB-C) 
3. Au moins 2x USB 3.0 type A 
4. Lecteur de carte SD 
5. 1x HDMI 
6. WiFi 
7. Bluetooth 4.0 minimum 

10. Système d’exploitation : minimum Windows 10 Professionnel (x64) 
  

 Mini station d’accueil LENOVO USB-C (Ref. LENOVO 40AU0065EU) 
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 Garantie « OnSite » de 5 ans (au lieu de 2 ans (Ref. LENOVO 5WS0W86768)) 
 

10. Informatique – acquisition d’un écran large pour le service informatique 
(22M0178) 

LE CONSEIL DE POLICE, 
 
Considérant la décision du Collège de police du 27 janvier 2009 reconduite par la décision du Collège 
de police du 20 février 2013 qui reconnaît la possibilité de passer directement commande via les 
marchés fédéraux ouverts aux Zones de police ; 
 
Considérant qu’un nouvel informaticien a intégré le service informatique en date du 1er octobre 
2022 et qu’afin qu’il puisse effectuer les missions qui lui ont été confiées, il convient qu’il puisse 
disposer d’un écran ultra-large de 49 pouces « UltraWide » ; 
 
Considérant que celui-ci lui permettra de visualiser en même temps l’affichage de nombreuses 
applications de gestion du parc informatique de la Zone de police sur un seul écran au lieu de 3 écrans 
côte à côte comme actuellement ; 
 
Considérant que ce type de modèle permet également une mise à l’échelle automatique ; 
 
Considérant qu’il offre également une excellente ergonomie et donc un meilleur confort de travail ; 
 
Considérant que cet écran de 49 pouces de marque Philips est actuellement disponible via le marché 
fédéral E-Procurement n° PC-Ecrans AIT-121-1 ; marché ouvert aux Zones de police et attribué à la 
société PRIMINFO s.a. sise rue du Grand Champ n° 8 E à 5380 Noville-les-Bois en France ; 
 
Considérant que ces écrans disposent d’une garantie de 2 ans extensible à 5 ans ; 
 
Considérant que le prix d'un écran 49", extension de garantie comprise, s’élève à 904,96 € TVAC ; 
 
Considérant l'avis positif du conseiller en prévention de la Zone de police en date du 13-10-2022 ; 
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2022 à l’article 330/742-
53 « Achat de matériel informatique » ; 
 
Sur proposition du Collège de police du 20 octobre 2022, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présences, ARRÊTE :  
 
Article 1er : Il sera passé un marché de fourniture ayant pour objet l'acquisition d’un écran 49" pour 
un montant de 904,96 € TVAC ; fourniture disponible auprès du fournisseur désigné par le marché 
E-Procurment PC- Ecrans AIT-121-1 ; marché ouvert aux Zones de police et attribué à la société 
RIMINFO s.a. sise rue du Grand Champ n° 8 E à 5380 Noville-les-Bois. Le montant figurant à l’alinéa 
qui précède a valeur d’indication, sans plus. 
 
Article 2 : La dépense sera imputée à l’article 330/742-53 « Achat de matériel informatique » du 
budget extraordinaire 2022. 
 
Article 3 : Le marché dont il est question à l’article 1er sera financé par un emprunt à contracter. 
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11. Véhicule – réparation du VW TIGUAN du DPI 2BKD333 (22M0146) 

LE CONSEIL DE POLICE, 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42 relatif à la procédure 
négociée sans publication préalable ; 
 
Vu l‘arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
notamment le Titre 3 relatif à l'attribution en procédure négociée sans publication préalable et en 
procédure concurrentielle avec négociation ; 
 
Vu l‘arrêté royal du 22 juin 2017 modifiant l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, notamment l'article 
6 venant modifier l'article 5 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 à savoir que l'arrêté du 22 juin 2017 
en question n'est pas applicable aux marchés dont le montant estimé n'atteint pas 30.000 € HTVA ; 
 
Considérant que le véhicule VW Combi immatriculé 2BKD333 du service d’intervention a été accidenté 
en service en date du 13-08-2022 ; 
 
Considérant que les circonstances de cet accident sont clairement établies en faveur de la Zone de 
police, à savoir que lors d’un contrôle, le véhicule de police est à l’arrêt sur le bord de la route et est 
percuté à l’arrière par un chauffeur ivre ;  
 
Considérant que ce choc a endommagé tout l’arrière du véhicule de la Zone de police ; 
 
Considérant que les parties endommagées sont munies de stripping qu’il faudra donc remplacer après 
la réparation ; 
 
Considérant que ce véhicule est utilisé tous les jours par le service d’intervention ; 
 
Considérant que ce véhicule bénéficie d’une couverture en omnium chez Ethias ; 
 
Considérant que la réparation du véhicule est par conséquent envisageable ;  
 
Considérant que le bureau d'expertise Automobiles STELLAMANS a réalisé, en collaboration avec la 
Carrosserie Huin Fabrice, un devis d’expertise INFORMEX en date du 28-09-2022, et que celui-ci s’élève 
à 8.401,79 € TVAC ; 
 
Considérant que le montant du remplacement du stripping faisant l’objet du devis n° 998020 du 27-
09-2022 des Ets Autographe sis avenue Lavoisier n° 2 à 1300 WAVRE s’élève à 700,47 € TVAC ; 
 
Considérant que le montant du devis d’Autographe est inclus dans le montant total du devis 
INFORMEX ; 
 
Considérant qu’aucune franchise n’est appliquée dans le cadre de la couverture d’assurance des 
véhicules de la Zone de police ; 
 
Considérant que la société d'assurance ETHIAS intervient donc à concurrence du montant total de la 
réparation ; montant qui sera versé sur le compte bancaire de la Zone de police dès réception des 
factures de réparation par Ethias ; 
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Considérant que les voies et moyens seront donc assurés via l'indemnisation de la compagnie 
d'assurance ; 
 
Considérant qu’il y a lieu que soit passé un marché de services ayant pour objet la réparation 
carrosserie d'un véhicule du service d’intervention, à savoir le VW Tiguan immatriculé 2BKD333 ; 
 
Considérant que le montant total estimé du marché dont il est question à l’alinéa qui précède s’élève  
à 8.401,79 € TVAC ; 
 
Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire 2022 à l’article 330-
10/745-52 "Maintenance extraordinaire des véhicules" ; 
 
Sur proposition du Collège de police du 20 octobre 2022, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présences, ARRÊTE : 
 
Article 1er : sera passé un marché de services, ayant pour objet la réparation carrosserie d’un véhicule 
du service d’intervention, à savoir le VW Tiguan immatriculé 2-BKD-333 pour un montant total 
de 8.401,79 € TVAC. Le montant figurant à l’alinéa qui précède a valeur d’indication, sans plus. 
 
Article 2 : Le marché dont il est question à l’article 1er sera passé par procédure négociée sans 
publicité lors du lancement de la procédure.  
 
Article 3 : Un prestataire de service est consulté conformément à l'article 42 de la loi du 17 juin 2016 
relative aux marchés publics, à savoir la société Carrosserie Huin Fabrice sise rue Paillard n° 7A à 
7640 Maubray qui a collaboré avec le bureau d'expertise SPEER pour l'établissement du devis 
INFORMEX. 
 
Article 4 : La fourniture du stripping de l’avant droit du véhicule sera effectuée par la société 
Autographe sise avenue Lavoisier n°  à 1300 WAVRE. 
 
Article 5 : Certaines dispositions fondamentales de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les 
règles générales d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics seront 
d'application à savoir les art. 1 à 9 (Dispositions générales), l'art. 13 (Clauses d'exclusion), l'art. 17 
(Marchés distincts), l'art. 18 (Confidentialité), l'art. 37 (Modifications au marché), l'art.38 (Cession 
de marché), les art.44 à 63 (Moyens d'action du pouvoir adjudicateur), les art. 67 à 73 (Conditions 
générales de paiement) et l'art 160 (Paiements pour les services). 
 
Article 6 : Les voies et moyens seront donc assurés via l'indemnisation de la compagnie d'assurance. 
 
Article 7 : La dépense sera imputée à l’article 330-10/74,5-52 "Maintenance extraordinaire des 
véhicules" du budget extraordinaire 2022 pour un montant de 8.401,79 € TVAC. 
 
Article 8 : La dépense sera financée par le remboursement de la compagnie d'assurance Ethias porté 
à l'article 330/560-51 "Dédommagement reçu en capital" pour un montant de 8.401,79 € TVAC. 
 
Article 9 : Le marché est attribué à la Carrosserie Fabrice HUIN sise rue Paillard n° 17A à 7640 
Maubray pour la réparation carrosserie et ce, pour un montant de 7.701,32 € TVAC. 
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Article 10 : Le marché est attribué la société AUTOGRAPHE sise avenue Lavoisier n° 2 à 1300 WAVRE 
pour la fourniture du stripping de l’avant droit du véhicule et ce, pour un montant 700,47 € TVAC. 
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12. Finances – désaffectation de sept emprunts 

Le Conseil de police,  
 
Considérant qu’un emprunt de 14.700.000,00 € a été contracté anticipativement en 2020 pour assurer 
le financement de la construction du nouveau commissariat central ; 
 
Considérant le portefeuille des comptes d’ouvertures de crédit (prêt) consolidées au 30/06/2022 qui 
présente un solde de 16.551.027,76€ (-14.700.000,00€) soit 1.851.027,76€ ; 
 
Considérant ce solde se compose comme suit : 

- Emprunts complètement remboursés (10 ans) : 9.281,52€ 
- Emprunts complètement remboursés (5 ans) : 60.910,89 € 
- Emprunts en cours de remboursement (10 ans) : 382.571,25 € 
- Emprunts en cours de remboursement (5 ans) : 1.398.264,10 € 
 

Considérant que parmi les comptes d’ouverture de crédit consolidés se retrouvent les prêts 
n° 136,137,138 et 143 pour un montant de 1.122.142,62 € contractés et convertis en 2021 ;  
 
Considérant la sélection de 7 emprunts en cours de remboursement d’une durée de 10 ans à savoir : 
 

Numéro Description Durée Fin du 
remboursement 

Montant 

96 Matériel 10 ans 2023 17.148,84 € 

97 Maintenance extra bâtiments 10 ans 2023 4.929,70 € 

107 Matériel 10 ans 2025 5.198,32 € 

113 Maintenance extra bâtiments 10 ans 2026 14.397,60 € 

114 Mobilier 10 ans 2026 626,08 € 

115 Matériel 10 ans 2026 39.580,84 € 

119 Matériel 10 ans 2027 17.979,30 € 

 TOTAL   99.860,68 € 

 
Considérant que ces soldes d’emprunt en cours de remboursement pourraient être utilisés pour 
financer les investissements en matériel d’équipement et d’exploitation repris dans le budget du 
service extraordinaire de l’exercice 2022 ; 
 
Sur proposition du Collège de police, après en avoir délibéré, à l'unanimité des présences :  
 
DÉCIDE de désaffecter les emprunts 96, 97, 107, 113, 114, 115 et 119 pour un montant global de 
99.860,68 € en vue de financer des investissements en matériel d’équipement et d’exploitation du 
budget 2022 de la Zone de police du Tournaisis.  
 
DÉCIDE de solliciter l’accord de Belfius Banque. 
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13. Finances – modification budgétaire n° 1 – 2022 

Le Conseil de police,  
 
Vu la loi du 07 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux ; 
 
Vu l'arrêté royal du 05 septembre 2001 portant le règlement général de la comptabilité de la police 
locale ; 
 
Vu la PLP61 du 8 décembre 2021 parue au Moniteur belge du 20 décembre 2021 traitant des directives 
pour l’établissement du budget 2022 ; 
 
Considérant que les charges salariales ont été estimées avec le moteur de calcul élaboré par le SSGPI ; 
 
Considérant que les services ordinaire et extraordinaire ont été modifiés ; 
 
Considérant que nous pouvons diminuer de 32.185,40 € le boni à utiliser pour mettre le budget 
ordinaire à l’équilibre ; 
 
Considérant que la zone est en mesure de financer ce solde via le boni des exercices antérieurs ; 
 
Vu le rapport de la commission des finances ; 
 
Sur proposition du Collège de police ; 
 
ARRÊTE, à l'unanimité des présences, la modification budgétaire n° 1 tant à l’ordinaire qu’à 
l’extraordinaire 2022 de la Zone de police du Tournaisis aux chiffres présentés comme suit : 
 
Budget ordinaire 2022 
 
Exercices antérieurs 
Dépenses Recettes 
Dépenses de personnel 274.790,16 Recettes de prestations 23.797,55 
Dépenses de fonctionnement 20.445,29 Recettes de transferts 649.498,89 
    
Total dépenses ordinaires 295.235,45 Total des recettes ordinaires 673.296,44 
 
Exercice propre  
Dépenses Recettes 
Dépenses de personnel 25.836.329,62 Recettes de prestations 5.860,47 
Dépenses de fonctionnement 2.157.775,42 Recettes de transferts 26.269.970,41 
Dépenses de transfert 16.244,30 Recettes de dettes 112.468,02 
Dépenses de dettes 1.723.825,15     
        
Total dépenses ordinaires 29.734.174,49 Total des recettes ordinaires 26.388.298,90 
        
   Solde à financer par boni 2.967.814,60 
 
Budget extraordinaire 2022 
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Exercices antérieurs 
Dépenses Recettes 
Investissements 122.500,00 Dettes 122.500,00 
    
      
Total dépenses extraordinaires 122.500,00 Total des recettes extraordinaires 122.500,00 
       
Exercice propre 
Dépenses Recettes 
Prélèvements 66.884,80 Prélèvements 224.745,10 
Investissements 3.649.201,00 Transferts 63.219,80 
Dette 45.745,10  Investissements 3.665,00 
  Dettes 3.470.201,00 
Total dépenses extraordinaires 3.761.830,90 Total des recettes extraordinaires 3.761.830,90 
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14. Questions du conseiller LETULLE 

Un récent décret régional (page 17 de la présente annexe) va permettre de mobiliser les « LIDAR » 
régionaux sur le terrain communal (mise à disposition). Souhaitant renforcer l’importance du respect 
de nos zones 30 Km/h dans le centre-ville, ne pourrions-nous pas envisager la mise à disposition d’un 
Lidar dans un lieu stratégique tel que, par exemple, la rue de Courtrai ?  
Nous sommes persuadés, sur l’axe préventif lié à la sécurité routière, qu’il s’agirait d’un geste 
symbolique fort.  

Le LIDAR sur les voiries communales peut offrir de nouvelles perspectives.  
La zone dispose du LIDAR durant 8 semaines par an. Il était mis, jusqu’à présent, sur les axes majeurs 
où le nombre d’accidents était plus important. Le chef de corps n’est pas sûr que ce LIDAR pourra être 
placé aisément sur les voiries communales et plus particulièrement dans le centre-ville. Il y a lieu de 
respecter certaines conditions d’espace et de visibilité. La question sera posée.  
 
Philippe ROBERT se souvient que ce LIDAR a déjà été placé à côté de l’école libre Saint-Joseph à 
FROYENNES pendant plusieurs semaines. 
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15. Divers 

Intervention de Benjamin BROTCORNE quant à l’avenir du bâtiment de Templeuve. Celui-ci est déjà 
vendu au Logis Tournaisien. Le chef de corps souhaite que son personnel investisse les lieux du 
nouveau bâtiment le plus rapidement possible. Les livraisons de matériau ont pris beaucoup de retard 
et dès lors, SECURITAS ne peut finaliser l’installation du système de badging et de contrôle d’accès.  
 
Intervention de Xavier DECALUWÉ qui souhaite aborder un point supplémentaire dans les divers suite 
à un mail d’une commerçante de la rue Royale se faisant l’interprète des commerçants. Ceux-ci 
ressentent la peur et l’insécurité (devantures vandalisées, tentative et cambriolage...).   
Emmanuel VANDECAVEYE rappelle aussi la problématique qu’a rencontré le CORTO MALTE (vitrine 
défoncée) et MIDI LUNCH (ras-le-bol d’agissements aux abords de son commerce). Cela rejoint 
l’intervention de Xavier DECALUWÉ. 
Le chef de corps a reçu un mail d’une commerçante de la rue Royale. Il y a répondu directement et a 
été remercié. Cette personne est consciente que la police fait tout ce qu’elle peut et qu’elle n’est pas 
responsable. Les caméras sont utiles puisque deux personnes potentiellement impliquées ont été 
repérées. L’enquête est dès lors en cours. Il n’est pas possible de mettre une équipe en permanence 
dans la rue Royale ni ailleurs. Il y a des rondes régulières et des actions, notamment contre la 
problématique SDF (généralisée dans toutes les autres zones !), sont programmées quasiment chaque 
jour.  Pour les dégradations, l’enquête est en cours et des auteurs sont interpellés.  

Vincent LUCAS précise que les travaux de la rue Royale apporte une impression d’insécurité 
supplémentaire. A l’issue de ces travaux, il faudra prévoir davantage de rondes piétonnes ou cyclistes. 
Il prétend que des policiers qui se baladent dans des combis ou des voitures n’apportent rien pour 
cette problématique. Il veut des hommes de terrain et un éventuel renfort fédéral. 
Le chef de corps en est conscient et il a déjà eu l’occasion de montrer le nombre de PV rédigés par 
rapport à la mendicité, aux déjections canines, à l’alcool en rue. Récemment, le bourgmestre a pris des 
ordonnances d’éloignement des personnes concernées sur base des PV rédigés. Cela vaut pour un mois 
reconductible et après on les retrouve aux mêmes endroits. 
Dire que la police ne fait que des patrouilles en véhicule est faux et le message sera transmis au 
personnel. Il y a des patrouilles pédestres mais il n’est pas possible de le faire 24/24 heures. Croire que 
l’on va mettre des policiers dans tout le secteur en permanence pour chasser le SDF est utopique. 
Le climat d’insécurité ne sera peut-être plus présent si la population voit davantage de policiers 
pédestres ou cyclistes, assure Vincent LUCAS. Le chef de corps n’a pas la possibilité de mettre du 
personnel 8 h par jour pour cela. A l’impossible nul n’est tenu ! 
 
Guillaume SANDERS souhaite connaître le nombre d’ordonnance d’éloignement qui a été dressé. Le 
chef de corps pourra communiquer ces chiffres.  
La mesure individuelle doit être objectivée dans l’espace et dans le temps et une information 
complémentaire juridique sera prise.  

Benjamin BROTCORNE comprend bien qu’il n’est pas possible de mettre un policier à chaque coin de 
rue mais la réflexion ne doit pas se faire que en termes de résultats statistiques mais bien aussi quant 
au sentiment de sécurité qui découle de la présence policière. 

Fait à Tournai, le 25 octobre 2022. 
Pour le Conseil de police : 

Valérie LEPOIVRE,      Pierre WACQUIER,  
 
Secrétaire du Conseil de police.     Président du Conseil de police ff. 


